
 

DISPOSITIFS DE PROLONGATION POUR LES PLANS DE 
SAUVEGARDE ET DE REDRESSEMENT EN COURS D’EXÉCUTION 

 
Les professionnels des entreprises en difficulté 

Institut Français des Praticiens des Procédures Collectives www.ifppc.fr 
 

 Cas n°1 Cas n°2 Cas n°3 Cas n°4 Cas n°5 

Procédure de prolongation De plein droit Sur décision du 
Président 

Sur décision du 
Tribunal 

Sur décision du 
Tribunal 

En cas de modification 
substantielle (sur 

décision du Tribunal) 

Références légales 
Ordonnance 2020-

341 du 27 mars 
2020, article 2-II 1° 

Ordonnance 2020-
341 du 27 mars 2020, 

article 1-III 1° 

Ordonnance 2020-341 
du 27 mars 2020, 

article 1-III 2° 

Ordonnance 2020-596 
du 20 mai, article 5-I 

Ordonnance 2020-596 
du 20 mai, article 5-II 

Échéances du plan concernées Toutes échéances échues et à échoir 

Auteur de la saisine / CEP/MP CEP/MP CEP/MP Requête Débiteur 
Rapport CEP 

Durée de la prorogation 3 mois 5 mois si requête CEP
1 an si requête MP 1 an 2 ans 2 ans 

Délai dans lequel doit intervenir 
la décision 

Aucune action 
requise  

(de plein droit) 

Entre le 29 mars 2020 
et le 23 août 2020 

Entre le 24 août 2020 
et le 23 février 2021 

Entre le 22 mai 2020 
et le 31 décembre 2020

Entre le 22 mai 
et le 31 décembre 2020 

Cumul des prolongations Oui Oui Oui mais seulement 
avec cas n°1 et n°2 

Oui mais seulement 
avec cas n°1 et n°2 

Oui, tant que le plan ne 
dépasse pas 12 ans 

(17 si agriculteur) 

Durée maximum du plan 
si cumul des dispositions 10 ans et 3 mois 

10 ans et 8 mois 
(si saisine CEP) 
11 ans et 3 mois 
(si saisine MP) 

Entre 11 ans et 8 mois 
et 12 ans et 3 mois 

en fonction de l’auteur 
des saisines au cas n°2

12 ans et 8 mois ou 
13 ans et 3 mois 

en fonction de l’auteur 
de la saisine au cas n°2

12 ans 
(17 si agriculteur) 

Absence de paiement des 
dividendes pendant la 
prolongation 

Oui Oui Oui 
Oui, mais seulement 

pendant 2 ans 
maximum si cumul 

Non 

Modification possible de 
l’échéancier Non Oui Oui Oui (seulement 2 ans 

maximum) Oui 

Changement de l’échéancier 
y compris L. 626-18 Non Oui Oui Oui Non 

Consultation des Créanciers Non Non Non Non Oui 


